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SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 
------------------------------------- 

 Séance du 27 janvier 2011      

------------------------------------ 

Délibération n° 1 

MISSIONS SPECIALES DU PRESIDENT et DES VICES-PRESIDENTS 

Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles  L2123-17 à L2123-24-1, 

Monsieur Bernard JAMET, Président, Messieurs Philippe de BONNEVAL, Michel POUILLARD, 
Christian FAUCHER, vice-présidents sollicitent auprès du bureau syndical l’autorisation de le 
représenter 

- lors de la 4ème rencontre AMORCE qui aura lieu  le 3 février 2011 Maison de la RATP à Paris 

-lors des journées techniques nationales « Comment optimiser vos déchetteries » ADEME qui auront 
lieu les 5 et 6 avril 2011 à Paris 

-lors du colloque « Prévention et gestion des déchets dans les territoires » les 21,22 et 23 juin 2011 à 
Nantes 

-lors des journées techniques nationales ADEME « Financement du service déchets et maîtrise des 
coûts » les 4 et 5 octobre 2011 à Paris 

- lors du congrès national AMORCE les 18, 19 et 20 octobre 2011 à SAUMUR 

 
Il est demandé au bureau syndical d’autoriser le président et/ou les vices présidents à se rendre à ces 
manifestations. 
 
La délibération est votée à l’unanimité. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 
         Le président, 
 
 
         Bernard JAMET 
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Délibération n° 2 

 

DETERMINATION DES TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE 
 
 
 
 
Le président rappelle au bureau syndical :  
 
Conformément au 2

ème 
alinéa de l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant 

dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient désormais à chaque 
assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique Paritaire, le taux permettant de 
déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade 
considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.  
 
La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade.  
 
Vu l’ avis du Comité Technique Paritaire en date du 29 novembre 2010, 
 
Le président propose au bureau syndical :  
 
de fixer le ou les taux suivants pour la procédure d’avancement de grade au SMIRTOM du Saint-
Amandois, comme suit :  
 
 
         Cadres d’emplois          Grades d’avancement   Taux (en %) 
   
ADJOINT TECHNIQUE Adjoint Technique Principal 1ère classe          33 % 
ADJOINT D’ANIMATION  Adjoint d’animation de 1ère classe        100 % 

 
La délibération est votée à l’unanimité. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 
         Le président, 
 
 
         Bernard JAMET 
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Délibération n° 3 

 

CONTENEURISATION ENTERREE AU QUARTIER DU VERNET 

 A SAINT-AMAND-MONTROND 

--------- 

Vu le débat d’orientations budgétaires du syndicat, 

Vu le budget primitif 2011, 

Après avoir pris connaissance des éléments communiqués par le président sur l’état d’avancement du 
projet de conteneurisation enterrée sur le quartier du Vernet à Saint-Amand-Montrond, 

Le bureau syndical autorise le président à  solliciter les subventions auprès de l’Etat, du Conseil 
Général, de l’ADEME ainsi que tout autre partenaire pour compléter le plan de financement 
prévisionnel qui suit : 

Coût estimé de l’opération : 534 290 € 

Recettes : 

Conseil Général  22 000 € 

ADEME  à définir 

Etat  à définir 

Pays Berry Saint-Amandois à définir 

 Fonds propres  complément 

La délibération est votée à l’unanimité. 
POUR EXTRAIT CONFORME 

 
         Le président, 
 
 
         Bernard JAMET 
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Délibération n° 4 

PROGRAMME LOCAL DE PREVENTION DES DECHETS 

M. le président rappelle que le programme local de prévention des déchets est une déclinaison opérationnelle du 
plan départemental de prévention. 

Il permet d’une part de territorialiser et de détailler des objectifs de prévention des déchets et d’autre part, de 
définir les actions à mettre en œuvre pour les atteindre. 

Le soutien de l’ADEME est apporté dans le cadre d’un accord-cadre pluriannuel de partenariat établi pour une 
durée maximum de cinq ans et de contrats annuels de performance définissant les objectifs annuels d’activité et 
d’impacts à atteindre et les engagements financiers. 

La première étape avant la signature d’un accord de partenariat avec l’ADEME pour la mise en place d’un 
programme local de prévention des déchets est de présenter un dossier de demande d’aide. Ce dossier permettra 
également d’élaborer la première convention annuelle qui définira les modalités de mise en œuvre pour l’année 
1. 

Dans un souci de réduire les déchets, de maîtriser les coûts et de préserver l’environnement, le SMIRTOM  se 
propose de mettre en place ce programme  de prévention des déchets en effectuant un travail collaboratif entre 
les divers acteurs du  syndicat et en initiant un ensemble d’actions situées avant l’abandon ou la prise en charge 
par la collectivité qui permettent de réduire les quantités de déchets et/ou les interventions qui contribuent à 
réduire leur nocivité. 

Le plan de financement du projet pour les 3 premières années serait le suivant :  

Nature 2011 2012 2013 

Autofinancement 82 067 75 000 75 000 

ADEME 76 033 75 000 75 000 

TOTAL 158 100 150 000 150 000 

Considérant que ce projet figure parmi les orientations budgétaires 2011, qu’il est inscrit au budget primitif , 
après en avoir délibéré, le bureau syndical approuve la mise en place de ce programme de prévention des déchets 
et autorise le président à signer tout document relatif à ce projet. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
         Le président, 
 
         Bernard JAMET 



 

 


